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Réunion du Bureau du Comité des Vosges 
du 21 novembre 2020 

 
 
 

 
 
Ont participé : MP CANET – S CLAUDON -D CANET – G GREGORI - T LEMONNIER –  
M PETITIJEAN – L VALLETE 
Invité : G FORMET 
Excusé : P MANGEOLLE 
 

Retour sur visio-conférence des présidents de ligues et CD avec JPS le 19 Novembre 

 

Le Président Luc VALETTE a souhaité à nouveau réunir le Bureau pour évoquer la Visio conférence du 19/11/2020 

animée par le Président de la FFBB et à destination des Présidents de Ligue et de comités (voir note eFFBB du 20/11 en 

cliquant ICI) 

 

À la suite de l’entrevue du mouvement sportif avec le Président de la République  du 17/11/2020, diverses annonces 

ont été faites 

• Fonds de solidarité sur crédits Agence Nationale du Sport à hauteur de 15 M€ en 2021 (demande de gestion 
par les fédérations) 

• Passa Sport 100 M€ pour aider au financement des licences en faveur des enfants (50€ ?) 

• Fonds de compensation pour les fédérations 

• Sport Pro : fonds de compensation de 110 M€ (accord de l’Europe) 

• Sport Pro : exonération des charges patronales 

• Ouverture des espaces sportifs avec jauge proportionnelle 

• Activité partielle reconduite 

• Prêt Garanti par l’État 
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Volet sportif 

Les Comités et les Ligues doivent valider leurs dispositions réglementaires pour le 31 décembre, date butoir pour les 

règlements. A cet effet,  

• Comité Directeur  fédéral le 11/12 : règlements des championnats et coupe de France ainsi qu’un ranking 
national s’appliquant à l’ensemble des championnats 

• Comités Départementaux : tenue d’un Comité Directeur avant le 19/12 et transmission FFBB pour le 21/12. Le 
Bureau prend l’option de réunir le Comité Directeur par visioconférence. Un test de connexion sera réalisé le 
mercredi 25 avec l’ensemble des élus. La date de réunion sera précisée ultérieurement avec l’envoi des 
règlements pour validation 

• Visio avec présidents commissions sportives CD et ligues le 23/11 à 19h 
 

Hypothèses de reprise et fin 

• Jeunes : entrainement début décembre / compétition le 9 janvier au plus tard 

• Seniors : entrainement début janvier / compétition le 23 janvier 

• Fin de saison : 19/20 juin 
 

 Établissement d’un projet de calendrier. Le Bureau se penche sur ces différentes hypothèses de façon à 
privilégier les championnats. Toutes les informations seront communiquées aux clubs dès que les dates 
de reprise seront validées par le Gouvernement 

 

Volet économique 

• Report d’échéances financières : Le Bureau décide du report d’un mois de l’appel des prochains tiers de 
licences 

o Au 15 janvier pour le 2ème prévu en décembre 
o Au 15 février pour le 3ème prévu en janvier 

Pour appel, tout club qui souhaite un report d’échéance peut joindre le Trésorier à cet effet 

• Prolongation du dispositif « retour au jeu ». Ce dispositif local permet à chaque club  vosgien d’être aidé à 
hauteur de 1000 euros dans le cadre de l’opération retour au jeu. Il est arrivé à échéance le 31 octobre et 8 
clubs vosgiens en ont bénéficié. Le Bureau décide de prolonger ce dispositif jusqu’au 31 décembre pour les 
clubs qui n’en ont pas encore bénéficié. Le courrier initial est en annexe 1 

• Contact avec les clubs : Le Bureau souhaite, dès que ce sera possible, engager un contact pour évoquer la 
situation de reprise et l’accompagnement que peut faire le Comité 

 
 
 
 
 
Le Président L VALETTE Le Secrétaire Général G GREGORI 
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Programme d’aides aux clubs pour la reprise du basketball 

Le comité des Vosges souhaite accompagner les clubs dans la reprise d’activité selon les modalités définies par le 

ministère des sports. Les conditions de retour à la pratique se précisent, nous vous informerons des évolutions 

protocoles. 

Cet accompagnement spécifique des clubs porte sur la période du 2 juin au 31 octobre 2020. 

L’accompagnement pour le retour au jeu va s’articuler autour de trois axes : 

1. Aide matérielle 

2. Aide humaine 

3. Aide financière 

 

 

 

AIDE MATERIELLE 

En fonction des actions et de la disponibilité des équipements, le comité peut prêter du matériel nécessaire pour 

organiser votre retour au jeu. 

Exemples : prêt de ballons, prêt de buts de basket mobiles, prêt de la structure gonflable etc…. 

 

 

 

AIDE HUMAINE 

L’aide humaine d’un collaborateur du comité (salarié, bénévole ou volontaire) peut porter sur deux points : 

- Aide à la conception du retour au jeu dans votre club 

- Aide à la mise en place d’actions de retour au jeu (ex : prise en main d’entraînement spécifique, organisation 

d’évènement promotionnel…) 

 

 

 

AIDE FINANCIERE 

Une ligne budgétaire de 20 000 Euros de soutien est mise en place pour les clubs qui organiseront un retour à la 

pratique du basketball sur la période du 2 juin au 31 octobre 2020. 

L’aide maximum est fixée à 1 000 Euros par club. 

Cette aide peut venir en complément du programme « Retour au jeu » de la FFBB. 

Les actions éligibles : 

- Frais liés à la mise en place d’actions de retour à la pratique selon les conditions fixées par les autorités. 

(Locations diverses…) 

- Frais liés à des actions de promotion et de découverte du basketball sur votre territoire. 

- Achat de matériel pédagogique (Ex : ballons, matériel pédagogique…). Ce matériel doit permettre au club 

d’organiser le retour à l’activité. 

  

ANNEXE 1 
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Modalités : 

Toutes les demandes d’aides doivent parvenir via le formulaire en ligne ci-dessous : 

https://forms.office.com/Pages/DesignPage.aspx?lang=fr-

FR&origin=OfficeDotCom&route=Start#FormId=cWlNgQV2IUOS-

a061_SKzhtHvVgw0gBPlJbJnbqU7CZUODFHUUlUM1JNSDVGMVU5VDJXVFZCQlBXMi4u 

 

Plusieurs demandes d’aides peuvent être effectuées (en fonction de l’évolution des conditions de reprises d’activité 

et des opportunités offertes à chaque club) 

Pour l’aide humaine à la mise en place d’actions de retour au jeu (ex : prise en main d’entraînement spécifique, 

organisation d’évènement promotionnel…), une priorité sera donnée vers les clubs n’ayant pas de salariés. 

Contact : 

Gaëtan FORMET : 

Tél. : +33 6 82 54 72 01 

Mail : gaetan.formet@grandestbasketball.org 


